
REGLEMENT

concernant

1’examen professionnel supërieur de Maitre tableaux ëlectriques et automation

Modification du q 0 AVR, 2025

L’organe responsable,

vu 1’art. 28 al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnellel,

dëcide:

1

Le rëglement du 20 fëvrier 2013 concernant l’examen professionnel supërieur de MaTtre
tableaux ëËectriques et automation est modifië comme suit:

2.1 Composition de la commission chargëe de l’assurance qualitë

2.12 (...)
Les sëances de la commission AQ peuvent ëtre rëalisëes sous forme de
vidëoconfërence.

2.2 Täches de la commission AQ

2.22 La commission AQ peut:

a) dëlëguer le traitement des recours ä certaines personnes;
b) dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

5.1 Ëpreuves d’examen

5.11 L’examen final comprend les ëpreuves ci-aprës englobant les diffërents modules et
est organisë selon les durëes suivantes:

1 RS 412.10



Epreuve Forme
d'examen

Durëe Pondëration

1 Travail de diplöme
1.1 Travail de diplöme ëcrit Ecrit

Oral

Total

Elaborë au
prëalable

60 Min.

simple

simple1.2 Prësentation et entretien
professionnel

60 Min.

6.4 Conditions de rëussite de 1’examen final et de l’octroi du diplöme

6.41 L’examen final est rëussi, si:

a) la note globale est supërieure ou ëgale ä 4.0;
b) la note du point d’apprëciation 1.2 est supërieure ou ëgale ä 4.0.

6.44 La commission AQ ëtablit un certificat d’examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnëes suivantes:

a) abrogë
(...)

7.1 Titre et publication

7.12

Traduction du titre en anglais:

Master Craftsman of Switchboards and Automation, Advanced Federal Diploma
of Higher Education

8. COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

8.3 Conformëment aux directives en la matiëre2, la commission AQ remet au SEFRI un
compte de rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le SEFRI dëfinËt le
montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de 1’examen.

2 DirectËves du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels fëdëraux et
d’examens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art, 56 LFPr et 65 OFPr
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La prësente modificatton entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrëtariat
d'Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI).

Bienne, le 27 mars 2025

USAT – Union Suisse Automation et Tableaux ëlectriques

b

Prësident
Christian Bolanz
Prësident CFP

La prësente modification est approuvëe.

Berne, le /0. q 2025
Secrëtariat d’Etat ä la formation,

vation SEFRIher(Be et ä l’innc

Rëmy Hübschi
Directeur supplëant
Chef de la division Formation professionnelle et continue



VSAS — Verband Schaitaniagen und Automatik Schweiz

1 USAT — Union Suisse Automation et Tableaux öiectriques
1 USAQ — Unione Svizzera Automazione e Quadri

R~GLEMENT

concernant

i‘examen professionnei supörieur de Maitre tableaux ölectriques et automation

du 2OFEV. 2013

(modulaire avec examen final)

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi Md&ale du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arr~te ie r~giement d‘examen suivant:

1 DiSPOSITIONS GENERALES

1.1 But de i‘examen

1.1.1 Champ d‘activit~s
Les MaTtres tabieaux &ectriques et automation occupent une place de niveau
moyen, voire sup&ieure, dans I‘entreprise de construction dautomations et de ta
bieaux ~iectriques. us sont en mesure de dinger, de mani&e ind~pendante, ieur
propre petite ou moyenne entrepnise ou un d~partement d‘une entreprise plus im
portante, tant sur ie plan du personnel, professionnel et &onomique.
us coopärent activement avec leurs partenaires commerciaux comme ciients, plani
ficateurs sp~ciaiis~s, fournisseurs et autres milieux concern~s.

1.1.2 Comp~tences professionneiles et responsabiiit~s

Les MaTtres tabieaux &ectriques et automation sont capables:
- d‘identifier ies chances et risques dans leur champs d‘activit~s, de les ~valuer et

d‘agir en cons~quence;
- de dinger ies processus commerciaux partant de r~fIexions analytiques et r~ticu

i~es;
- de tenir compte, dans ieurs agissements, des aspects strat~giques, ~conomi

ques, &ologiques, techniques et personneis;
- de pianifier et d‘exploiter les ressources, infrastructures et processus de

i‘entreprise;
- de reconnaitre, dans ieurs champs d‘activlt~s, es facteurs ~conomiques, finan

ciers et juridiques et d‘y r~agir raisonnabiement;
- d‘appliquer leurs connaissances initiales de mercatique et de mener avec succ~s

un entretien de vente avec la client&e;
- d‘appiiquer, au niveau de ia conception, ieur savoir sp~ciflque ~ ia branche, du

champ d‘activit~s de i‘entreprise, ä savoir dans la technique du bätiment, des
machines et installations ainsi que de la technique ~nerg~tique.
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1 .1.3 Exercice de la profession et entourage de travail
Les Maitres tableaux &ectriques et automation exercent leur profession de mani~re
ind~pendante; us sont co-responsables pour la mise en ~uvre des strat~gies.
Dans les projets, us travaillent au niveau de la conception et sauvegardent les int€
r~ts de l‘entreprise tant vers l‘ext&ieur qu‘ä I‘int~rieur de celle-ci.
Le lien entre les connaissances approfondies dans la technique syst~mique,
l‘~conomie d‘entreprise, la mercatique, la vente et la conduite d‘entreprise et du
personnel contribuent grandement ~ la p€rennit~ du succ~s.
Les aspects ~coIogiques et ~thiques occupent une place importante dans
l‘ensemble de leurs activit~s.
Les Ma?tres tableaux &ectriques et automation sont ä laffüt des nouveaux &velop
pements et suivent une formation continue dans tous les domaines qui leur sont
importants.

1.1.4 Contribution socio-~conomique et culturelle 1 protection de I‘environnement

Les Maitres tableaux ~lectriques et automation contribuent au positionnement et ä
la plus-value de la branche sp~cialis~e. us s‘investissent pour un haut standard
qualitatif des ensembles dappareillages manufactur~s en Suisse. En coop&ation
avec la client&e, les planificateurs sp~ciaIis~s, les fournisseurs et autres milieux de
la branche, us contribuent au d~veIoppement technique, ä la s~curit~ d‘exploitation,
ä la fiabiIit~ et au rendement des ensembles dappareillages.
La s~lection de mat&iaux durables et un comportement respectueux de
l‘environnement dans la fabrication font partie le leurs objectifs d~clar~s.
us sauvegardent les int&~ts de l‘entreprise face ~ la soci~t~, les autorit&s et les as
sociations.

1.2 Organe responsable

1.21 [organisation du monde du travaul constitue I‘organe responsable:

USAT — Union Suisse Automation et Tableaux &ectriques
1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charg~e de I‘assurance qualit6

2.11 Toutes les täches Ii~es ä l‘octroi du diplöme sont confi~es ~ une commission char
g~e de l‘assurance qualit~ (commission AQ). Celle-ci est compos~e de 5 ä 9 mem
bres nomm~s par l‘organe responsable pour une p&iode administrative de 4 ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-m~me. Le quorum est atteint Iorsque la majori
t~ des membres sont pr~sents. Les d~cisions se prennent ~ Ia majorit& des mem
bres pr~sents. Le präsident tranche en cas d‘~gaIit~ des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2 21 La commission AQ:
a) arr~te es directives relatives au präsent r~gIement et les met ~ jour p~riodi

quement;
b) fixe la taxe d‘examen
c) fixe la date et le Neu de l‘examen,
d) d~finit le programme d examen,
e) donne I‘ordre de pr~parer es ~nonc~s de I‘examen et organise I‘examen final;
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f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) d€cide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une ~ventuelIe exclusion de

l‘examen;
h) d~finit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) proc~de au conträle des certificats de module, ä l‘~valuation de I‘examen final

et d~cide de l‘octroi du diplöme;
j) traite les requ~tes et les recours;
k) v~rifie r~guli~rement que les modules sont ä jour, ordonne leur adaptation et

fixe la dur~e de validiffi des certificats de module;
1) &cide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activiffis aux instances sup&ieures et au Secr~tariat d‘Etat

ä la formation, ä la recherche et ä innovation (SEFRI);
n) veille au &veloppement et ä l‘assurance de la qualit~, et en particulier ä

l‘actualisation r~guli~re du profil de qualification en fonction des besoins du
march~ du travail.

2.22 La commission AQ peut d&äguer des täches administratives et la gestion au secr&
tariat de I‘USAT.

2.3 Publicit~ et surveillance

2.31 L‘examen final est plac~ sous la surveillance de la ConMd&ation; II nest pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des d€rogations ä cette r~gle.

2.32 Le SEFRI est invit~ suffisamment töt ä assister ä l‘examen final et regoit les dos
siers n~cessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 [examen final est publi~ dans les trois langues officielles cinq mois au moins avant
le d~but des ~preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
- les dates des ~preuves;
- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le d&ai d‘inscription;
- le d&oulement de l‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:
a) un r~sum~ de la formation et des activitäs professionnelles du candidat
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour I‘admission;
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d‘~quivalence

correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats qui:
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a) poss~dent un brevet f~d&al de chef de projets et chef d‘atelier en construction
de tableaux &ectriques et qui justifient une pratique professionnelle de deux
ans dans la construction de tableaux ~lectriques ou dautomation depuis
lobtention du certificat;

ou
b) disposent d‘un brevet f~d&al ou d‘une ~quivaIence dans le domaine ~lectro

technique et justifie d‘une activit~ de cinq ans dans le domaine de la construc
tion de tableaux ~lectriques et dautomation, dont deux ans apr~s lobtention du
certificat;

et
c) ont acquis les certificats des modules requis ou disposent des aftestations

d‘~quivalence.
Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41.

3.32 Les certificats de module suivants doivent ~tre acquis pour I‘admission ä I‘examen
final:
- Module 1 „Syst~mique“
- Module 2 „~conomie dentreprise“
- Module 3 „Conduite d‘entreprise“
- Module 4 „Marchandisage“
- Module 5 „Technique syst~matique“
Le contenu et les exigences des modules sont sp~cifi~s dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en mati&e
de contröle de comp~tence). Ils sont ~num&ös dans les directives ou dans leur an
nexe.

3.33 Le SEFRI d~cide de l‘~quivaIence des certificats et des diplömes ~trangers.

3.34 La d&ision concernant l‘admission ~ l‘examen final est communiqu~e par ~crit aux
candidats au moins trois mois avant le d~but de l‘examen final. Les d~cisions n~ga
tives indiquent les motifs et les voles de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, le candidat sacquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘~tablissement du diplöhie et pour l‘inscription de son ti
tulaire dans le registre officiel des titulaires de diplöme ainsi qu‘une ~ventuelle
contribution pour frais de mat&iel sont pergues s~par~ment. Ces frais sont ä la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d&ai autoris~ ou se
retire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~, d€duc
tion faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ~ lexamen final ne donne drolt ä aucun remboursement.
3 44 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la

dur~e de lexamen final sont ä la charge du candidat

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa publication, 10 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission
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4.12 Les candidats peuvent choisirde passer [examen en fran9ais, en allemand ou en
Italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 1 mois au moins avant le d~but de l‘examen final. La
convocation comprend:
a) le programme d‘examen avec lindication du heu, de la date, de Iheure des

~preuves, ainsi que des moyens auxiliaires autoris~s dont les candidats sont
invit~s ä se munir;

b) la liste des experts.
4.14 Toute demande de r~cusation dun expert dolt ~tre motiv~e et adress~e ä la com

mission AQ 14 jours au moins avant le d~but de l‘examen. La commission prend les
mesures qui simposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuler son inscription jusquä 8 semaines avant le d~but de
l‘examen final.

4.22 Pass~ ce d~lai, he retrait nest possible que si wie raison valable le justifie. Sont
notamment r~put~es raisons valables:
a) la maternit~;
b) ha maladie et l‘accident;
c) he d~c~s dun proche;
d) le service mihitaire, le service de protection civile au le service civil impr~vus.

4.23 Le retrait dolt ~tre communiqu~ sans d~Iai et par ~crit ä la commission AQ, avec
pi~ces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, pr~sente les certificats cfe modules obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper la commission AQ dune autre mani~re nest pas ad
mis ä [examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:
a) utilise des moyens auxihlaires non autorisös;
b) enfreint gravement ha discipline de [examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La ci~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä ha commission AQ. Le
candidat a le droit de passer h‘examen final sous r~serve, jusqu‘~ ce que ha com
mission alt arr&t~ une d~cision formelle.

4.4 Surveihlance de l‘examen et experts
4.41 Au moins une personne comp~tente surveihle h‘ex&ution des travaux dexamen

&rits. EIle consigne ses observations par &rit.
4.42 Deux expertes ou experts dont au moins une enseignante ou un enseignant des

cours pr~paratoires ~valuent es travaux dexamen öcrits, et sentendent sur ha note
~ attribuer.

4.43 Deux expertes au experts dont au moins une enseignante ou un enseignant des
cours pr~paratoires proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le d&oulement de [examen, appröcient les prestations
fournies et fixent en commun ha note.

4.44 Les experts se r&usent s‘ils ont des hiens de parent~ avec he candidat ou s‘ils sont
ou ont ~ ses sup&ieurs hi~rarchiques au ses cohh~gues de travail.
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4.5 Clöture et s~ance d‘attribution des notes
4.51 La commission AQ d~cide de la r~ussite ou de I‘&hec des candidats lors d‘une

s~ance subsäquente ä lexamen. La personne repräsentant le SEFRI est invit~e
suffisamment tät ä cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d&ision sur I‘octroi du dipläme s‘ils sont
enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat
ou sils sont ou ont ~ ses sup&ieurs hi~rarchiques ou ses collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 apreuves d‘examen

5.11 [examen final comporte es ~preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et
sa dur~e se r~partit comme suit:

Epreuve Mode d‘interrogation Dur€e Pond&ation

Travail de diplöme
~crit EIabor~ Double

pr~aIabIe
ment

Oral 60 min. Simple

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en points d‘appr~ciation. La commission AQ
d~finit ces subdivisions.

5.2 Exigences posöes ä l‘examen

5.21 Les dispositions d~taill~es concernant l‘examen final figurent dans les directives
relatives au r~glement d‘examen au sens du ch. 2.21 • let. a.

5.22 La commission AQ d~cide de l~quivalence des ~preuves ou des modules effectu~s
dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertlaire ainsi que de la dispense sven
tuelle des ~preuves dexamen correspondantes au präsent r~glement dexamen.

6 €VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gönörales

L‘~valuation de lexamen final et des äpreuves d examen est basäe sur des notes
Les dispositions des eh. 6.2 et 6 3 du präsent r~glement dexamen sont applicables.

6.2 avaiuation

6 21 Une note enti&e ou une demi-note est attribu~e pour es points d‘appr&iation,
conform~ment au ch 6.3

6 22 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr&iation corres
pondants. Eile est arrondie ä la premi&e d~cimale. Si le mode d‘appr€ciation per-
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met de &terminer directement la note de l‘~preuve sans faire usage de points
d‘appr~ciation, la note de l‘~preuve est attribu~e conform~ment au ch. 6.3.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ~valu~es par des notes &helonn€es de 6 ~ 1.
Les notes sup&ieures au ~gales ~ 4 d~signent des prestations suffisantes. Hormis
les demi-notes, les notes interm~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de r~ussite de I‘examen final et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen final est r~ussi si la note concernant le travail de diplöme est de 4.0 au
moins.

6.42 L‘examen final est consid&~ comme non r~ussi si le candidat:

a) ne se d~siste pas ä temps;
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen;
e) n‘a pas produit le m~moire de diplöme dans le d~lai imparti.

6.43 La commission AQ d~cide de la r~ussite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme Md&al est d~cern~ aux candi
dats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ~tablit un certificat dexamen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:
a) la validation des certificats des modules requis ou des attestations

d‘~quivalence;
b) les notes des points dappr&iations et la note d‘~preuve;
c) la mention de r~ussite ou d‘~chec de l‘examen final;
d) les voies de droit si le dipläme est refus~.

6.5 Röp~tition

6.51 Le candidat qui ~choue ~ l‘examen final est autoris~ ä le repasser ä deux reprises.
6.52 Les conditions dinscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent

~galement aux examens r~p~t~s.

7 DIPLÖME, TITRE ET PROC€DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme f~d~ralestd~livr~ parle SEFRI ~ la demande de la commission AQ et
porte la signature du directeur du SEFRI et du pr6sident cfe la commission AQ.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoris~s ä porter le titre prot~g~ de:

- Meisterin!Meister Schaltanlagen und Automatik
- Maftre tableaux &ectriques et automation
- Maestra 1 Maestro quadri elettrici e automazione
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La traduction anglaise recommand~e est Master Craftsman of Switchboards and
Automation with Advanced Federal Diploma of Professional Education and Trai
ning.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de mani&e illicite. La poursuite p~nale
est r~serv~e.

7.22 La d~cision du SEFRI peut ~tre d~f&~e dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~d&aI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d&isions de la commission AQ concernant la non-admission ä examen final
ou le refus du dipläme peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s du SEFRI dans les
30 jours qui suivent la notification. Le recours doit comporter les conclusions et es
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premi&e instance sur les recours. Sa d~cision peut &tre d~f&
r~e dans les 30 jours qui suivent la notification au Tribunal administratif f~d&aI.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des in
demniffis vers~es aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention f~d&aIe et d‘autres ressources.

8.3 Conform~ment aux directives, la commission AQ remet au SEFRI un compte de
r~suItats d~taiIl~ au terme de ‘examen. Sur cette base, le SEFRI d~finit le montant
de la subvention f~d&ale accord~e pour I‘organisation de ‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le röglement du 21 novembre 1995 concernant I‘examen professionnel sup&ieur
de Maitre en fabrication de tableaux ~Iectriques est abrog&

Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ~chou~ ä l‘examen en vertu du r~gIement du 21 novembre
1995 ont la possibiIit~ de le r~p~ter une premi~re fois et, le cas ~ch~ant, une se
conde fois jusqu‘au 31 d&embre 2015

Entröe en vigueur

Le präsent r~gIement dexamen entre en vigueur ä la date de son approbation par
le SEFRI



ADOPTION DU REGLEMENT

Bienne, le 8 Mvrier 2013

USAT — Union Suisse Automation et Tableaux ~Iectriques

Le pr~&den Le präsident CFP

Peter Bieri

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv&

Berne, le 2 0 FEV. 2013
SECRaTARIAT D‘ETAT Ä LA FORMATION, Ä LA RECHERCHE
ETÄ LINNOVATION

Cheffe a.i. de la division Formation professionnelle Initiale et sup~rieure

1

Marim~e Montalbetti


